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Jadis, le peuple berbère mena sa
lutte de libération contre la Rome
dominatrice et esclavagiste.

Un homme qui se nommait Ju-
gurtha, symbole de cette lutte, est
assassiné après avoir été présenté'
aux foules romaines, enfermé
comme un animal dans une cage.
A travers la pente historique du
Maghreb, il y a eu beaucoup
d'exemples comme celui-ci.

Ce peuple s'est constamment
insurgé contre les multiples inva-
sions. Eclaté, aujourd'hui on le
retrouve dans toute l'Afrique du
Nord, des montagnes et Atlas du
Rif, jusqu'aux confins du Sahara

Doit-on continuer à ignorer ce
peuple du Maghreb, dispersé par
les invasions successives ? Qui
doute encore de la facture de sang
versé pour son instinct de liberté ?

Doit-on le vider de sa culture, de
sa langue, qui constituent ses fac-
teurs de personnalité et de sa
force, par prétexte d'un nouvel
ordre établi ?

Si sa culture et sa langue est
différente, historiquement, il ne
fait aucun doute, que son apport
enrichira davantage l'importance
et l'impact du Maghreb !

Quelle contradiction avec la
géopolitique socialiste, africaine
ou arabe que de reconnaître et
promouvoir l'existence culturelle
et linguistique de ce peuple, si ce
n'est qu'une démonstration, réfé-
rence aux droits de l'homme, et

PARIS

THEATRE :
Du 27 au 30 mars à

20 H 30 et ler avril à 16 H,
« Veillée africaine autour du
Toliman » d'Abia Moukoko
à la Maison des Amandiers,
110 rue des Amandiers,
75020 Paris.

Jusqu'au 31 mars à 20h30
« Boesman et Léna » d'A.-
Fugard avec toto Bissain-
the, Robert Liensol, Jean-
Baptiste Tiemele au Théâtre
nationale de Chaillot (Salle
Gémier), Place du Trocadé-
ro, Paris XVIème.

DANSE:
Festival de la danse au

Théâtre Oblique, 76 rue de
la Roquette, Paris 11 eine
du 20 au ler avril tous les'
jours à 20 H 30, dimanche
16 H, lundi relâche, danses
d'ailleurs

28 et 31 mars à 20h30,
Elsa Wolliaston (Kenya)
acco.pagnée de Marc Depont
(djembe), Melzak Mouthana
(batterie) et Francis Bébey
,(guitare).

29 et 30 mars à 20h30
Menaka dans « Satki » et les
ballets indiens de Maho-
daya accompagnés de Kris-
hna Govinda (tabla) et Ma-
renda Bataju (sitar).

1° avril à 16h, Hideyu-
ki Y ano et le groupe MA dans
« impair » accompagnés
d'Alain Kremski (cloches
anciennes d'Iran).

MUSIQUE:
Du 4 au 11 avril au

Théâtre Oblique (adresse ci-
dessus), 7 récitals de Fran-
cis Bébey à 20 H 30, diman-
che 16 H, lundi relaêhe (mu-
sique et poésie de l'Afri-
que).

LIETTRIES
Le peuple berbère,

une échéance pour l'avenir du Maghreb
une preuve intelligente au monde
que la démocratie n'est pas un
vain mot ou une boîte de conserve
sur laquelle on colle une étiquette.

Pourquoi les dirigeants établis
du Maghreb n'essaient pas d'ame-
ner dans un contexte nouveau de
compréhension et d'approche mu-
tuelle, les hommes et les femmes
de cette terre d'Afrique pour une
plus grande et plus belle existence
d'édification et de paix ; plutôt
que de maintenir l'horreur de la
discrimination, qui sert les inté-
rêts de pouvoir de quelques uns !?

Serait-ce utopie de promouvoir
une réunification des pays du Ma-
ghreb, sur la base d'une véritable
solidarité, libérant ainsi les éner-
gies populaires, engageant le ci-
ment de la démocratie pour parler
enfin du Maghreb, des cultures,
des langues, des religions et du
Maghreb de la révolution sociale ?

Ne faut-il pas briser ce vieux
principe colonisateur des peuples
et des mentalités qui est « diviser
pour régner » ?

Ce serait certainement la plus
belle réponse à un siècle et demi de

Mercredi 25 avril au
Théâtre Oblique, Math
Samba et ses musiciens,
soirée à 18 H 30.

Freh Khodja, 21 avril à
21 H, salle Wagram.

PEINTURE:
Centre culturel portugais,

51 avenue d'Iéna, 75016
Paris. Du 5 au 26 avril,
exposition de peinture de
Miguel Yeco et Joan Dixo.

Cycle sur : Regard sur la
peinture arabe. Association
de solidarité franco-arabe.
12 et 14 rue Augereau,
75007 Paris. Du 27 mars au
12 avril : Areski Djemil,
peintre algérien expose.
(Suivront un peintre ira-
kien, marocain et égyptien).

MARIONNETTES:
Marionnettes poùr en-

fants au centre Verdier 11,
rue de Lancry, 75011 Paris,
métro République avec Fa-
tiha Berezak, mercredi
26 avril à 14h.

CINEMA :
Festival du film algé-

rien : Du 30 au 8 avril, Les
Hors-la-loi. Du 6 au 8 avril
La Voie. Du ler au 15
avril : Djamila. Du 20 au
22 : L'opium et le bâton.
Au cinéma Myrha, 36 rue
Myrha, 75018 Paris.

Par l'Association de la
Goutte d'Or.

Salle Saint-Bruno, 8 bis
rue Pierre L'Ermite, 75018
Paris.

30 mars : L'appel du
Courlis de Henri Barakat.
13 avril : Avoir 20 ans dans
les Aurès, de René Vautier.
27 avril : Le soleil de Yiène
de Ridha Bahri.

BANLIEUE

NANTERRE :
Théâtre des Amandiers, 7

avenue Pablo Picasso,
92000 Nanterre.

Exposition de luths et
tambours avec animation
de Fawzi-Al-Aiedy (luthis-
te), Hassan Massoudy (cal-
ligraphe), du 9 au 30 mars.

Mois d'avril : les rap-
ports de force dans la socié-
té égyptienne.

Cinéma : La momie de
Chadi Abdel Salam. La se-
conde épouse de Salah
Abou Seif. Le samedi 7 avril
à 20 H 30.

Exposition : Construire
avec le peuple d'Hassan

Fathy. La naissance du vil-
lage de Gourna avec l'archi-
tecte Hassan Fathy du ler
au 20 avril.

Animation : les cubes
grammaticaux, la grammai-
re mise en jeu.

Musique : groupe Lézard
du 28 avril au 3 mars.

VERSAILLES:
Pantomime.

31 mars à 21h, Salle
Young, bld des Jeux Olympi-
ques troupe des Funambules
« Voyage Silencieux ».

colonisation. Il nous faut nous
souvenir du sacrifice de millions
d'hommes et de femmes qui ont
donné leur sang pour qu'un jour
on soit vraiment libre.

Il faut cesser d'ingorer et de
réprimer les peuples qui sont diffé-
rents par leur langue et leur cultu-
re, car ce sont peut-être eux qui
ont le plus d'acharnement à com-
battre l'humiliation du colonia-
lisme.

Les fautes de français
Mon père me répétait toujours

qu'il fallait que j'étudie, que je ne
fasse pas de fautes d'orthographe,
que mon français soit parfait. Je l'ai
écouté mais sans bien le compren-
dre pendant longtemps. Je me
disais, comment cet homme qui a
passé presque toute sa vie en
France et qui de plus me conseillait
de cette façon n'arrivait pas à parler
un meilleur français. Un français
plus français. L'explication facile, il
me la donnait lui-même « Je n'ai
pas été bien longtemps à l'école, j'ai
dû travailler très vite ». En y
réfléchissant, je pense que cette
raison en cachait une autre.
Qu'est-ce que cela a signifié pour lui
d'apprendre le français ? D'abord
avoir une bonne place, gagner
correctement sa vie. Mais aussi il
fallait, à l'époque, (maintenant ?)

7 avril à 20h30, la même
troupe au C3M, 3, rue des
Missionnaires.

CHOISY-LE-ROI :
Théâtre : Du 2 au 5 avril

à21 H et le 31 mars, théâtre
Paul Eluard, 4 avenue Ville-
neuve Saint-Georges.

Théâtre : Soleil, pays
de brouillard » de Ahmed
Idrissi.

GENNEVILLIERS :
Troupe Ibn Khaldoun,

« Mohamed Travolta », 5
mai, au théâtre des Aman-
diers de Nanterre. Contact
16 rue Julien Macquart,
92230 Gennevilliers. Tél.
733 55 47 à partir de 18 H.

RUMILLY/SEINE
Bouffe : le 5 mai à la

MUC avec soirée culturelle
mauricienne. Film « La let-
tre » de Hassen Goolam et
sketches.

CRETEIL :
Du 19 au 31 mars : 3

expositions du ministère de
la Coopération : « Visages
d'Afrique », « Fêtes et dan-
ses » et « Information sur
la Coopération ». Club de
Créteil, 94000, rue Charnoy,
quartier de la Croix des
Mèches.

Après avoir subi le racisme de la
part des colonisateurs, pourquoi
et pour quelle loi de la nature, des
colonisés appliqueraient ce même
racisme dans les mêmes règles à
d'autres colonisés ?

Les minorités culturelles dans
nos pays du Maghreb, seront à
l'avenir une vérité qu'il faudrait
regarder en face !

MOULOUD

pour parler le français, se sentir
Français, devenir Français et faire
violence à l'Arabe qu'il était. Pour
cette génération d'hommes (pour
nous) le bilinguisme était un
bilinguisme forcé. 113,, avait l'Arabe
ou le kabyle qui était la langue
naturelle et le français. Je pense que
le rapport n'est pas seulement
d'ordre intellectuel. Il est surtout
d'ordre affectif et pour beaucoup
d'Arabes contraints de vivre en
France, où aucune place n'est faite à
leur culture. Ne pas parler bien le
français est une forme de dignité.
Un refus plus qu'une carence
intellectuelle comme on le dit trop
souvent. Aussi mon père qui savait
bien se débrouiller, donnait à son
français un peu d'air en cassant
quelques règles, pour que l'Arabe
respire. K. HAMOUD

Se parler,
neer
nos

différences
Chers amis,
Je vous apporte mon

soutien pour la création et le
lancement de l'hebdo. Merci
d'avoir eu cette initiative
humaine et pleine d'embû-
ches. A présent il faut que
chaque lecteur ne se
contente pas de lire passive-
ment mais soit un réel
participant. Peu importe les
fautes de langage, de style,
il faut s'exprimer avant
tout, savoir être rageur,
critique et joyeux.
J'aimerai que le journal

s'ouvre aussi à tous ceux
qui se sentent « immigrés
de coeur et d'esprit », ceux
qui cherchent leur origine
perdue ou méprisée à nos
frères Antillais, Réunionnais
et autres qui ont quitté leur
région pour se retrouver seuls
et cherchent un peu d'amitié
et de chaleur.
Je souhaite qu'une page

soit consacrée aux tout
jeunes lecteurs, et que ce
soient des enfants qui
parlent aux autres enfants
et leur racontent leur vie et
ainsi, qu'une meilleure com-
préhension s'établisse.
J'espère que des hommes
« non-immigrés », comme
moi, vous apporteront leur
soutien et affirmeront ainsi
qu'il est possible de se
connaître, se parler et mêler
nos différentes personnali-
tés pour affirmer sans cesse
notre désir de progresser.

J.-P. Pace de Nouan
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Pour le numéro 0 de notre
hebdo Sans Frontière »,
nous avions estimé néces-
saire de consulter différen-
tes couches de l'immigra-
tion, pour tout ce qui est du
comment, du pourquoi et du
reste...

Comme toujours, avec les
moyens du bord, petite cas-
sette sous le bras, accompa-
gné de mon ami Moho, nous
dévalons la rue de Chartres,
l'un des points chauds de la
marmite Barbessienne.

DE BRUCE LEE A TRINITA

Salam Alikoum (bonjour)
Alikoum Salam (réponse

du bonjour).
Nous sommes chez Monsieur

Ahmed A.O. La trentaine,
commerçant dynamique au re-
gard vif, il nous parle après
nous avoir demandé l'objet de
notre visite : « Ça fait vingt
ans que nous tenons la bouti-
que et croyez-moi, il s'en est
passé des vertes et des pas
mûres. Pour ce qui est de l'idée
d'un journal, moi, je trouve que
c'est formidable. Vous vous
rendez compte, avec toutes les
conneries qui nous bouffent
tous les jours et surtout à un
niveau culturel par exemple, on
est complètement abrutis
Bruce-Lee par-ci, Tarzan par-
là, Trinita, les vieilles salades
de films hindous et égyptiens,
en passant par toutes sortes de
pornos, en plus des bordels, y
en a marre. Moi, je pense qu'il
faut arriver à concerner les
immigrés par autre chose que
la consommation. Il y a une
façon de leur parler et des
problèmes qu'ils vivent tous

les jours. Surtout, il faut leur
donner des nouvelles des pays
d'origine. Moi, personnelle-
ment, je suis vraiment dispo-
nible pour tout ce que je peux
faire pour le journal ».

Merci Ahmed et bravo.

«J'AI PAS LE TEMPS
DE LIRE...»

Dans la boucherie de M.
K... : « J'ai 45 ans, ça fait des
années que je travaille ici, et
s'il y a maintenant un journal
pour nous autres, avec tout ce
qui se passe, moi je suis pour
bien sûr, s'il rend compte de ce
qu'il y a au pays, en Iran ou la

Chine, ou bien des renseigne-
ments où on dénonce quelque
chose ouella-haja. J'crois
q'c'est pas mouvi et quand le
journal il voit le jour, nous
aussi on participe comme tout
le monde ». Chez M. Ali,
boucher également : « En
France, depuis 46, boucher
depuis 70, j'ai tout fait, ou-
vrier, petits commerces, res-
taurateur, j'ai toujours fré-
quenté le coin. Les journaux,
j'ai pas le temps de les lire.
Avant, je partais le matin à
5 H et rentrais à 2 H du
matin ; là c'est la même chose,
de 5 H à 10 H le soir. Je
bouquine n'importe quels pa-
piers, j'ai pas de préféré ».

Mais s'il y a un journal
plus particulièrement pour les
immigrés ?

Mi : « Ah ! là c'est pas
pareil. C'est très possible que
je m'intéresse plus ».

Chez un marchand de tissus,
la trentaine, élégant, lunettes,
d'apparence universitaire
« Moi, ça fait un moment que
je suis là, il n'y a jamais
quoique ce soit de ce genre, je
parle de votre journal, mais je
suis de tout cur avec vous.
Enfin on pourra exposer nos
problèmes. Par exemple, re-
gardez « Jeune Afrique », il y a
beaucoup d'Africains spécia-
lement qui l'achètent. En tout
cas, nous ici, on est tous
pareils, on se sent chez nous et

tout se passe entre nous. Je
reconnais que nous les com-

-rnerçants, on n'a pas exacte-
ment les mêmes problèmes ».

JE SUIS DE TOUT CUR
AVEC VOUS

- C'est-à-dire ?
« Hé bien, par exemple, il

y a un contrôle de flics ou une
raffle, moi, je montre ma carte
de commerçant et ils me fou-
tent la paix. Et heureusement,
parce que moi quand je suis
venu en France, j'avais quand
même apporté un capital que
j'ai investi et en plus je paie
toutes sortes de taxes, impôts,
etc... Ils ont intérêt à faire
attention. Vous comprenez,
c'est pas pareil ».

Seriez-vous d'accord pour
participer à une campagne de
financement pour notre jour-
nal?

« Ecoutez, quand vous
démarrez, il n'y a pas de
raisons pour que je ne fasse pas

«Mg Je suIs ICI depuis 10 14 MI1'111946,

Je n'ai lamais entendu
parler d'un Iournal pour nous»

comme tout le monde ; c'est
même nécessaire, je crois que
c'est mon devoir ».

Chez le coiffeur d'à côté
la quarantaine, l'ai plutôt sévè-
re et réservé. Après avoir
écouté attentivement, d'un ton
calme mais décidé, il nous
confie : « Moi, je vais vous
dire trois mots : je n'ai pas
d'idées, pas de déclaration » (et
comme s'il était un peu gêné), il
ajoute : « Je fais mon travail
et point c'est tout. Je lis ni
journal, ni rien. C'est pas la
peine de discuter, c'est comme
ça ! ».

QUI LIRA
VOTRE JOURNAL?

Chez M. le disquaire
« Que voulez-vous que je vous
dise, l'idée est bonne. Seule-
ment, un journal pour qui ?
Avec toutes ces menaces d'ex-
pulsions, s'il n'y a pas d'immi-
grés, avec qui on travaille ? Et
qui lira votre journal ? C'est la
vérité, toute notre clientèle ici
est arabe, alors on est très
dépendants de tout ce qui va se
passer ».

Chez le pâtissier tuni-
sien :

« Ahlenne la besse ? »
(Salut, ça va ?).

Labesse ! (ça va !).
« Que Dieu vous aide,

mon frère. Il faut des gens
comme vous pour avancer ! ».

Dans un bistrot de la Goutte
d'Or. Dans un brouhaha mons-
tre, on aborde le sujet et tout
de suite après, les réactions
sont pêle-mêle

Le barman : « D'abord, y
a pas un journal qui dit la
vérité, c'est tous la même
politique ».

Un jeune Algérien en
arrêt de maladie : « C'est pas
la peine de dire des tas de
conneries, ils sont malheureux,
ceci, cela. Il faut dire ce qui se
passe d'abord ».

Un gros à moustache
« Par exemple, vous voyez
quelqu'un qui se fait massa-
crer, vous dîtes tout de suite,
c'est du racisme, patati, pata-
ta. Les journaux qui font la
déforme comme ça, y en a pas
mal. Et pourquoi le type il se
fait massacrer, y a une raison !
non ? ».

Un vieux Marocain, quel-
ques tapis sur l'épaule
« Ecouti to ça ci di zistoires,

el-barata, bababah, tojors
zistoires, barakête ».

Un vieil ouvrier algérien
de chez Citrôen : « Moua,
j'suis depuis le 14 avril 1946,
j'ai jamais entendu parler d'un
journal pour nous ».

Qu'est-ce que vous lisez
comme journal ?

« Moi, j'Us tout, le pour,
le contre, le milieu, el fougue (le
haut), el taht (le bas), koulechi
(tout).

Même un journal immi-
gré ?

« Même et alors ? J'suis
pas contre aucun journal, seu-
lement je vois le pour et le
contre ».

Est-ce que vous encoura-
gez un journal fait par les
immigrés ou bien ?...

« Moua, ça m'est égal,
qui sorte ou qui sorte pas. Ça
m'dérange pas di tout. Admet-
tons si vous avez envie de dire
merde à quelqu'un, ti lui dis,
là-bas c'est pas possible ».

Où ça là-bas ?
«A l'Engirie (Algérie)

ouella el-Maroc, ouella c'qui ti
veux.

Aalach ? (pourquoi ?

« Aala-balek » (Tu es
au courant).

Le gros à moustache, plus
haut que tout le monde : « Al-
lez, prenez quelque chose ! ».

Lâ saha (non merci).
Dans la rue, un marchand

ambulant nous répond : « S'il
n'y a pas d'immigrés dans le
quartier, tout le monde va
couler ! ».

Ah oui, c'est la vérité !

JE LIS TOUT:
LE POUR, LE CONTRE,

LE MILIEU

Et enfin dans un restaurant
algérien, dans le 4ème : « Moi,
je suis un vieux de la vieille, ya
sahbi (oh mon ami). Ça, c'est
une bonne idée. Qu'est-ce que
tu veux, quand tu lis El
Moudjahid, alors c'est « tout
va bien », tu crois que c'est
juste ça comme information ?
Il y a des milliers de problèmes
chez nous, regarde, déjà nous,
on sait pas qui on est, alors ?
En tout cas, bon courage et
tenez-nous au courant ».

Propos recueillis
par Moa Abaïd

Balade
dans nos ghettos
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Le projet de loi
Stoléru

en avril au parlement: Do
débat ou imposture?

imossimmos
fri-x
S'a ciresser 11 r STOL E RU

Lettre de Mitoléru aux syndicats
Monsieur,
J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai l'intention de

présenter au Parlement un preet de loi réformant les conditions de
séjour et de travail des étrangers lors de la session du printemps
1979.

Ce projet de loi vise à simplifier et à uniformiser la délivrance des
titres détenus par les étrangers.,

En effet, un titre unique valant au- torisation de séjour et de travail
sera institué, supprimant ainsi les difficultés résultant de la durée
variable des titres.

La mention travailleur salarié » portée sur la carte de séjour
vaudra autorisation de travail.

Aux trois cartes existant actuellement seront substituées
Une carte ordinaire de séjour valable 1 an et renouvelable jusqu'à

ce que l'étranger justifie de 25 ans de séjour en France
Une carte de résident privilégié, d'une durée de 10 ans, délivrée

après 25 ans de séjour en France à tout étranger ou après 1 an de
résidence en France pour certaines catégories (réfugiés et apatrides,
conjoints de Français ou de C.E.E...

Les réfugiés et apatrides ne seront plus soumis à l'obligation de
posséder une autorisation de travail.

Le contrôle de la main-d'oeuvre étrangère sera renforcé par la
procédure annuelle du renouvellement de la carte de séjour.

Ce renouvellement, pourra être refusé pour l'un des motifs
suivants

Motifs tirés de l'ordre public
Ressources insuffisantes ou non régulières ;
Refus de délivrance, de renouvellement de l'autorisation de

travail
Motifs d'ordre sanitaire
Retour tardif de congés payés pris hors de France.

Certaines dispositions permettront, en cas de refus de renouvelle-
ment de l'autorisation de travail, que le retour de l'étranger dans son
pays d'origine s'effectue dans des conditions satisfaisantes

Si l'étranger justifie d'un emploi, il lui sera délivré une
autorisation provisoire de travail de 4 mois non renouvelable.

L'étranger pourra continuer à occuper un emploi salarié jusqu'à
son départ.

L'employeur devra lui payer des indemnités de licenciement.
L'étranger aura toutefois la possibilité de solliciter le bénéfice

d'un stage de formation professionnelle pendant lequel l'employeur
lui versera l'intégralité de son salaire, à condition que l'étranger ait
été employé chez lui depuis plus d'un an.

L'autorisation provisoire de travail, pourra dans ce cas, être
renouvelée une fois.

Au surplus, les travailleurs sans emploi ne pourront bénéficier.
d'une prorogation de leur autorisation de travail que s'ils justifient
se trouver sans emploi depuis moins de six mois (sauf les
handicapés).

Toutefois, si l'étranger à qui le renouvellement de l'autorisation de
travail aura été refusé, a effectué une demande de naturalisation dix
mois avant la demande de renouvellement, il pourra bénéficier d'un
renouvellement de l'autorisation provisoire de travail, la durée totale
du délai de retour étant de ce fait portée à huit mois.

Je vous fais observer que ces dispositions sont, à l'heure actuelle, à
l'état de projet et que des modifications pourront éventuellement y
être apportées.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations
distinguées.

Mardi 27 Mars 1979

Ou en est
la situation

8111011Pd11117

Lors de la semaine du «mo-
nologue sur les immigrés », M.
Stoléru avait annoncé qu'« il
ne serait pas raisonnable » de
renouveler les quelques
350 000 certificats de résidence
de ressortissants algériens déli-
vrés dans le courant de l'année
1979. Quelle raison invoque M.
Stoléru ? Quel est le «raison-
nable » qui le fait parler ? Il
refusa de s'expliquer là-des-
sus ; il refusa d'en dire plus
les négociations sont en cours
avec l'Algérie !... A l'époque,
parce que les propos amalga-
mants de l'existence scandaleu-
se (!) de « tant de chômeurs »
(français nécessairement) et de

« tant de travailleurs immi-
grés », surgissaient à profu-
sion, et parce qu'on avait be-
soin des immigrés comme
boucs émissaires, nous pen-
sions que les premiers visés
étaient les chômeurs et encore
les chômeurs non indemnisés,
les autres pouvaient justifier
de moyens (maigres) d'existen-
ce et pouvaient encore préten-
dre à un emploi : on n'allait
pas leur interdire cette chance,
croyions-nous. Nous dûmes
nous détromper : c'était à la
faveur de l'échéance du renou-
vellement des titres de séjour,
une fraction de la population
algérienne immigrée (hommes,
femmes, enfants) qui était me-
nacée, et cela indépendamment
de toute considération de la
situation à l'égard du travail,
de toute considération d'âge,
d'antériorité de résidence en
France.

Nous apprenions qu'il «fa!-
lait ramener cette forte minori-

SIE
té d'implantation ancienne, ce
qui la rendait moins intéres-
sante, moins rentable qu'une
immigration fraîche composée
exclusivement d'hommes jeu-
nes, à des proportions plus
tolérables », en regard de la
situation actuelle (alibi du chô-
mage) et en regard des habitu-
des de la société française (alibi
du fameux seuil de tolérance,
c'est-à-dire de la pureté racia-
le). Sur ce, nous nous voyons
invités à aller déposer nos
certificats de résidence pour
recevoir une attestation de pro-
rogation valable une année. La
pratique, c'est-à-dire, en l'occu-
rence les abus, les traitements
vexatoires réservés aux Algé-
riens dans les commissariats,
eurent vite fait de déclencher
un mouvement de panique
dans la communauté algérien-
ne. N'est-ce pas là un des
résultats recherchés ? Après
« un accord » qui n'en est pas
un, obtenu de nos représentants
officiels, voilà que l'on s'ache-
mine à faire de nous « des
victimes consentantes » : «Je
n'attendrai pas qu'on me mette
à la porte, je ne leur donnerai
pas cette joie, je partirai de
moi-même bien avant » ; Ils
en ont marre de nous, je leur
montrerai que j'en ai encore
plus marre, moi, d'eux ». Si tel
est l'effet visé, on joue sur du
velours : prolétarisés à l'extrê-
me, dépouillés de tous moyens
de défense, de toutes possibili-
tés d'organisation en vue de
susciter une réponse collective
qui soit une réponse politique,
les immigrés- n'ont pour eux

quand même ils se retourne-
raient contre eux que leurs
réactions individuelles de natu-
re affective, leurs réflexes
d'honneur.

UN PETIT AIR CONNU...

N'est-ce pas ainsi que se font
les « holocaustes » (au sens
étymologique du terme, qui est
un sens hébraïque : le sacrifice
consenti) et n'est-ce pas le
propre du racisme que de se
donner, pour justifier un projet
politique ou son échec, un bouc
émissaire (autre référence, on
ne peut plus hébraïque) toujours
pris chez les autres, chez les
dominés. Ce n'est pas tout :
alors qu'on dit s'en remettre
pour tout à des « discus-
sions », alors qu'on dit ne
vouloir rien faire sans «négo-
ciations » préalables, nous ap-
prenons qu'en réalité la déci-
sion est précise et arrêtée de ne
pas renouveler les certificats
qui arrivent à expiration
nous apprenons aussi que cette
décision va être étendue (on est
déjà étendue cela a fait, dit-on,
l'objet d'un arbitrage de Valéry

Suite D.
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UN autre

étoile Jaune

En d'autres temps pas si
éloignés de nous, on aurait
écrit : « Vous êtes juifs... »
aujourd'hui, on écrit : « Vous
êtes de nationalité algérien-
ne ». Et cela au moment où la
télé donnait « Holocauste au
moment où l'opinion, dit-on,
« a été ébranlée » par l'évoca-
tion de crimes racistes qu'on a
présentés et dont on a débattu
sans la moindre référence à
l'actualité ; comme s'il s'agis-
sait de crimes appartenant déjà
à une époque révolue ou mieux,
comme s'ils étaient « hors du
temps ».

Sans vouloir établir un lien
direct entre les deux faits et
dire que c'est à dessein pour
masquer les crimes d'ici et de
maintenant, qu'on détourne
l'attention vers ceux d'hier et
surtout d'ailleurs, On peut
quand même se demander si ce
n'est pas là un des effets
objectifs de « l'opération Holo-
causte ». En d'autres temps
aussi, ceux-là encore plus pro-
ches de nous (octobre 1961), on
aurait voulu, sous couvert de la
situation grave d'alors (nous
étions en pleine guerre d'Algé-
rie.., comme aujourd'hui, nous
sommes en pleine « crise écono-
mique »), imposer à la popula-
tion algérienne la même po-
pulation qu'aujourd'hui quand
ce ne sont pas en grand nombre
les mêmes personnes une
autre mesure aussi discrimina-
toire, une étoile « jaune » : un

couvre-feu que les Algériens,
alors sujets colonisés, étaient
seuls tenus de respecter.

On connaît la suite ; la ré-
ponse n'avait pas tardé : les
Algériens descendirent en mas-
se dans la rue. Ce furent les
manifestations qui culminèrent
dans la journée du 17 octobre
1961. Quand on rapproche à
quelques 18 années d'interval-
le, les deux situations, on ne
manque pas de mesurer à quel
point elles sont comparables
mais aussi à quel point elles
sont inégales : le rapport de
forces était à l'époque relative-
ment plus favorable aux immi-
grés algériens d'alors qu'aux
immigrés d'aujourd'hui. Alors,
nous étions Français, Français
de seconde zone, mais Français
quand même. Nous étions
« questionnables et tortura-
bles », nous étions emprison-
nables et internables, voire
déportables à merci, mais parce
que nous étions Français, parce
que l'Algérie était la France (!),
nous n'étions pas expulsables.
Aussi vain que pouvait être le

tion à partir du ler janvier
1979.

Je vous précise que cette
mesure est dictée par le seul
souci de faciliter notre négocia-
tion, qu'elle ne remet aucune-
ment en cause /'accord de
main-d'oeuvre de 1968 qui doit
faire l'objet de nos discussions
et qu'elle ne préjuge absolu-
ment en rien de l'issue de ces
discussions.

Je vous serais gré de me faire
savoir rapidement si cette pro-
cédure recueille l'accord du
gouvernement algérien afin
que nous puissions la mettre en
oeuvre à compter du ler janvier
1979.

Veuillez agréer...

Lionel Stoléru

Vers une nouvelle
législation

sur l'immigration
combat « légaliste » en regard
du vrai combat qui se menait
alors les armes à la main, notre
qualité de Français nous auto-
risait à l'époque à user du
« juridisme ». Aujourd'hui, la
situation est différente : y a-t-
il un droit quelconque pour un
immigré ? C'est la question qui
se pose à nous ; c'est la ques-
tion que pose la réglementa-
tion mise en oeuvre ainsi que
les pratiques auxquelles elle
donne lieu, que posent aussi les
nouvelles lois qu'on nous an-
nonce. La différence n'est pas
seulement dans la réalité juri-
dique et dans les possibilités
d'action qu'elle autorise. Elle
est aussi et surtout politique.
A l'époque, il y avait une lutte
engagée : les immigrés algé-
riens avaient pour eux la force

et peut-être aussi la consola-
tion d'une lutte armée et
d'une révolution.

C'est d'ailleurs cette force
qui a permis leur mobilisation,
leur encadrement et en définiti-
ve leur riposte ; une riposte
dont la signification politique a

L'ambassadeur
au ministre

27/12/78
Monsieur le Ministre,
J'ai l'honneur d'accuser ré-

ception de votre lettre du 26
décembre 1978 pour laquelle
vous avez bien voulu tenir
compte de l'impossibilité où
nous nous trouvons actuelle-
ment de procéder ensemble à
l'examen des questions relati-
ves à l'application en 1979 des
accords de 1968 sur la main-
d'oeuvre.

J'ai pris bonne note de votre
décision de prolonger automa-
tiquement d'un an tous les
certificats de résidence de 5 à
10 ans qui arrivent à expiration
à partir du ler janvier pro-
chain.

J'ai également bien noté que
cette mesure est dictée par le
seul souci de faciliter notre
négociation et qu'elle ne remet
pas en cause l'accord de main-
d'oeuvre de 1968. Elle rencon-
tre en conséquence l'agrément
de mon gouvernement.

Je saisis cette occasion pour
vous réitérer le souci de mon
gouvernement d'aborder les
questions relatives à la main-
d'oeuvre dans une optique
constructive de nature à sau-
vegarder les intérêts de nos
deux pays et à assurer le
raffermissement de leurs liens
d'amitié et de coopération.

Je vous prie d'agréer...

Mohamed BEDJAOUI

dépassé de très loin la signifi-
cation purement « logistique »
de la provocation (neutraliser
les déplacements des Algériens
dans les rues de Paris afin de
dissuader les attaques contre
les postes de police). Aujour-
d'hui, les conditions ont bien
changé. Aussi paradoxal que
cela peut paraître, les Algé-
riens présentement immigrés
en France Algériens indé-
pendants sont plus démunis
c'est-à-dire, de fait, plus dépen-
dants qu'ils n'étaient lorsqu'ils
étaient colonisés. A preuve de
cette dépendance, notre im-
puissance à réagir de façon
autonome ; à la limite, aucune
forme de combat ne nous est
permise, sans doute, parce que
jamais nous n'avons eu un
terrain de combat qui nous soit
propre : ni combat juridique
sur le strict terrain de la loi
(faire prévaloir nos droits), ni
combat par les formes tradi-
tionnelles de lutte sur le terrain
des rapports de production (on
connaît la suite réservée aux
grèves dites « spécifiques » des

travailleurs immigrés là où ils
sont majoritaires ou lorsqu'ils
tentent de prolonger des grèves
plus générales pour faire abou-
tir des revendications propres,
sacrifiées à l'intérêt général
on sait aussi l'allure que prend
le combat solitaire des rési-
dents de la Sonacotra, qu'on
laisse pourrir jusqu'à ce qu'il se
réduise de lui-même, les expul-
sions aidant, ou jusqu'à ce qu'il
cesse... faute de combattants.
S'il en est ainsi, on peut dire
que notre position, à nous
immigrés est dans cette struc-
ture des rapports de force, la
plus dominée, c'est-à-dire la
plus dépendante des autres
forces : les syndicats, les par-
tis politiques et toute l'opinion
de gauche, les forces démocra-
tiques, etc... A la remorque de
toutes ces forces, sauf d'une,
celle dont nous pouvions atten-
dre beaucoup, celle dont nous
sommes en droit d'attendre
tout : notre représentation di-
plomatique. En bonne règle,
parce que nous sommes indé-
pendants, notre ambassade au-

SECRÉTARIAT D'ÉTAT
A LA

NDITION DES TRAVAILLEURS IMMIGRÉS
« 0Çe

4te5!

Vous êtes de\nationalite algeL,Ienne
et votre certificat de Hés-raiergce
va arriver à expiration cette année.
Vous devez demander une attestation de prorogation, valable un an, sans
attendre l'expiration du délai de validité de votre titre de séjour. En effet, la
décision a été prise, en accord avec les autorités algériennes, de prolonger
automatiquement d'un an tous les certificats de résidence de cinq et dix ans
qui arrivent à expiration à partir du 1" janvier 1979 et de délivrer aux mineurs,
âgés de 16 ans, qui veulent exercer une activité professionnelle, un certificat de
résidence valable un an.
Au cours de cette année, la France et l'Algérie examineront en commun les
modalités de délivrance de votre nouveau titre de séjour et de travail, et vous
serez informé en temps utile des conditions et des formalités à remplir pour
l'obtenir.

Comment obtenir une prolongation de votre certificat de résidence.
Votre certificat de résidence arrive à expiration cette année : vous devez vous
rendre

au commissariat de police
ou, à défaut, à la mairie.

Vous donnez les pièces suivantes
votre certificat de résidence
une photo d'identité (inscrivez au verso vos nom et prénom).

En échange vous recevez une convocation où figure la date à laquelle vous
devez vous présenter. En cas de contrôle, cette convocation tient lieu de titre
de séjour.
A la date inscrite sur votre convocation, vous retournez au commissariat de
police (ou à la mairie). En échange de votre convocation, on vous rendra votre
certificat de résidence avec, à l'intérieur, une attestation de prorogation.
Cette attestation est valable pendant un an à partir de la date d'expiration de
votre certificat de résidence.

Mardi 27 Mars 1979

Le ministre
à l'ambassadeur

26/12/78
Monsieur l'Ambassadeur,
Lors de mon dernd voyage

à Alger en octobre dernier,
nous étions convenus de réunir
aussitôt la Commission Mixte
Franco-Algérienne pour discu-
ter de l'application de nos
accords en 1979, notamment
pour le renouvellement des cer-
tificats de résidence ( 1969-
1979) et de l'ensemble de nos
problèmes de coopération liés à
ces accords.

Pour des raisons indépen-
dantes de notre volonté com-
mune, cette Commission n'a pu
se réunir et vous avez bien
voulu me faire savoir qu'elle ne
pourrait sans doute se réunir
avant fin mars 1979.

Dans ces conditions, le pro-
blème se pose de savoir com-
ment traiter le renouvellement
des certificats qui arriveront à
expiration avant que nous
ayons pu 'définir une position
commune et vous aviez évoqué
l'idée d'une mesure conserva-
toire qui permettrait de négo-
cier en toute sérénité sans être
pressé par les décisions à pren-
dre.

En accord avec Monsieur le
ministre de l'Intérieur, j'ai
l'honneur de vous faire savoir
que nous serions disposés, à
titre exceptionnel, à prolonger
automatiquement d'un an tous
les certificats de résidence de 5
à 10 ans qui arrivent à expira-
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La circulaire
Bonnet

Un autre excès
de 001111011'

Les dix-sept étudiants afri-
cains d'Amiens auxquels le
préfet d'Ile-et-Vilaine, appli-
quant une circulaire de Chris-
tian Bonnet avait refusé une
carte de séjour, pourront rester
en France. C'est la conséquence
immédiate de l'arrêt du tribunal
administratif de Rennes qui a
jugé le 21 mars que cette
circulaire du ministre était
entachée d'excès de pouvoir.
Elle ajoutait en effet une
obligation supplémentaire aux
conditions déjà nombreuses im-
posées aux étudiants étrangers
désireux de rester en France.
Elle stipulait notamment
« qu'un refus de carte de séjour
doit être opposé à l'étudiant
étranger, qui, après plusieurs
échecs, manifeste l'intention de
reprendre des études dans une
autre discipline ». Selon le
tribunal de Rennes cette pres-
cription de caractère réglemen-
taire dépasse les attributions
ministérielles. Il rappelle
d'autre part l'article 7 d'un
décret du 30 juin 46, "L'étu-
diant étranger qui sollicite la
carte de séjour temporaire doit
justifier de moyens suffisants
d'existence et produire un certi-

Suie de la nage 8

Giscard d'Estaing lors du Con-
seil des ministres du 14 mars
dernier entre deux tendances
de son gouvernement : Boulin-
Stoléru, d'un côté, prêchant
pour l'extrême rigueur contre
les immigrés ; le Quai d'Orsay
et Giraud de l'autre côté, sou-
cieux l'un des relations diplo-
matiques, l'autre de la main-
d'oeuvre dont a joujours besoin
sont industrie) à 600.000 immi-
grés vivant en France ; nous
apprenons encore que des dispo-
sitions analogues sont prises à
l'encontre des immigrés tuni-
siens et marocains

DE LA POLITIQUE...

De quel nom appeler pareille
politique si cela mérite le nom
de politique ? Par ailleurs, ne
distingue-t-on pas de plus en
plus souvent, pour des raisons
politiques bien sûr (mais peut-
on savoir quelle est la part
« d'autre chose » ?), entre im-
migrés européens et immigrés
non européens ? Les uns sont
appelés à devenir membres de
la grande Communauté écono-
mique européenne et, à ce titre,
à ne pas exister comme immi-
grés : on se demande par quel
miracle, miracle de distinctions
sociales, il existe encore des
Italiens immigrés et des Ita-
liens membres de la Commu-
nauté ; les autres sont appelés,
par exemple, à recevoir (quand
ils sont ouvriers de la sidérur-
gie), 40.000 ou 50.000 F ajoutés
aux 10 000 F de Stoléru, pour
prix de leur disparition défini-
tive comme immigrés. Tous les

ficat d'immatriculation ou
d'inscription dans une faculté,
une école de l'Etat ou un
établissement privé légalement
créé. »

Ainsi, la longue mobilisation
entreprise par le « Comité de
défense des étudiants étran-
gers') contre l'application de
cette circulaire par le préfet
d'Ile-et-Vilaine n'a pas été
vaine. Le 14 mars, le CDEE
appuya par une vingtaine d'or-
ganisation démocratique, il ap-
pelle à une manifestation.

A 17h30, des étudiants étran-
gers, des centaines de manifes-
tants se sont réunis à la place de
l'hôtel de ville d'Amiens. Des
étudiants étrangers se mas-
quent le visage les uns pour
sensibiliser les amienois, les
autres par crainte de représail-
les. Les RG avaient en effet, filé
toute l'après-midi, des partici-
pants d'un rassemblement dont
le préfet avait refusé de recevoir
la délégation le 26 février.

Deux policiers motorisés ou-
vrent la marche. Derrière la
voiture sono de la CGT, le
cortège crie : « Non à l'expul-
sion des étudiants étrangers ;
carte de séjour aux étudiants
étrangers ; abrogation de la
circulaire Bonnet. Non à la
division ; oui a la solidarité
Français immigrés. » Tout au
long du parcours, sous une ploue
fine, la manifestation gagne de

moyens sont bons d'ailleurs,
pour parvenir à ce résultat : re-
foulements, expulsions, » situa-
tions illégales » délibérément
créées pour justifier les expul-
sions, integirétations fantai-
sistes de la réglementation et
surenchère de zèle (contrôle de
la durée des séjours passés
hors de France en imprimant
sur le certificat de résidence qui
n'a pas été prévu à cet effet la
date de sortie de France ; obli-
gation d'apporter la preuve au
moyen des bulletins de salaire,
d'avoir travaillé régulièrement
trois années par ci, quatre
années par là, pour pouvoir
prétendre au renouvellement du
certificat de résidence, etc.. 3.

Cela n'est rien encore de
multiples bavures érigées en
système s'il n'y avait du
côté français la reprise, pour les
besoins de la cause, du « men-
songe » amplement diffusé par
l'Algérie et qui a pour nom la
réinsertion. L'Algérie réinsère

l'ampleur. Des retardataires,
des curieux s'y joignent. Côté
trottoir, un monsieur rouge de
colère s'énerve et menace de se
servir de son fusil pour nettoyer
la ville. Place de la gare les
manifestants font demi-tour
vers la place Gambetta, où un
service d'ordre très efficace
entreprend de barrer la circula-
tion pendant un quart d'heure,
en attendant le retour des
délégués qui se verront refuser
pour la troisième fois une
entrevue avec le préfet.

C'est la dispersion, calme et
ordonnée, à la Maison de la
Culture vers 19h. Le CDEE
avait veillé à ce que les
Etrangers soient déposés au
Campus, dans des voitures
particulières, par mesure de
sécurité.

Consécutivement à cette ma-
nifestation, le préfet d'Ile-et-
Vilaine avait judicieusement
déclaré « que l'application de la
circulaire Bonnet ne saurait être
mise en cause sous la pression de
rassemblements sur la voie
publique ». Et, persistant, il a
en outre précisé : « Je trouve
pour le moins paradoxal que des
organisations qui par ailleurs
dénoncent la gravité du chôma-
ge et accusent le gouvernement
de ne pas prendre les initiatives
nécessaires pour le réduire,
mettent en cause ces instruc-
tion... » Le tribunal administra-
tif de Rennes lui a donné tort.
Quant aux 897 étudiants étran-
gers de l'université de Picardie
et les travailleurs immigrés, ils
se voient par contre coup
momentanément innocentés de
l'accusation implicite du préfet
qui les rendait responsables du
chômage de la région.

ses immigrés ; l'Algérie fait
appel à ses immigrés, même si
elle est la première à reconnaî-
tre qu'elle n'appelle que « sé-
lectivement et progressive-
ment » ses immigrés qualifiés

C'est une chose admise et
puisqu'il en est ainsi, nous
allons l'aider à réinsérer, au-de-
là de ce qu'elle prévoit, ses
immigrés ; nous allons même
pour la circonstance « former
ses immigrés » et les lui renvo-
yer « meilleurs » qu'elle ne
nous les a envoyés ! Quelle
occasion providentielle ! Hier

informables » parce qu'ils
n'avaient pas le niveau mini-
mum exigé, aujourd'hui « for-
mables » en tout et rapidement,
le génie de « la formation-re-
tour » opère ses miracles ! Il
n'y a rien de mieux qu'un autre
menteur et un autre mensonge
pour rendre crédible un premier
,menteur et véridique un premier
.mensonge. A menteur, menteur
et demi ! Mais la vérité est-elle
sauve pour autant ?

L'impossible
retour

A .A .R .0 .T .A., un sigle un
peu énigmatique. On m'ex-
plique : c'est une associa-
tion pour le retour créateur
des travailleurs africains ...
Je m'interroge alors : ça
signifie quoi « retour créa-
teur » ?
Janvier 1979, les murs de

Paris se couvrent d'une
belle affiche bleue : « A-
FRICA FETE » ; Claude
Nougaro en est la vedette.
La presse parle abondam-
ment de ce gala et du
« retour créateur ». Le soir
du gala, la salle de la
Mutualité est bondée ; les
travailleurs africains ont
répondu massivement à
l'appel : 3.000 entrées. A
l'Hippodrome de Pantin, le
22 février, même scénario
6000 entrées. Certes, l'affi-
che était alléchante : Dja-
mel Allam, Akendengue,
Imago, Toto Bissainthe
C'est peut-être à cause des
succès « francs et massifs »
des galas de cette associa-
tion que l'on a voulu en
savoir plus. Moussa, tra-
vailleur mauritanien, est un
des animateurs de l'AAR-
CTA.

'Sans Frontière : Peux-tu
m'expliquer ce qu'est l'AA-
RCTA ?
Moussa : L'AARCTA a été
créée il y a un an ; c'est une
association qui regroupe
des travailleurs maliens,
sénégalais, mauritaniens en
majorité, mais il y a aussi
des congolais, des voltaï-
ques
S.F. : Dans quel but ? Ne
penses-tu pas qu'en ce
moment, avec les mesures
Stoléru et la restructuration
de l'immigration, une asso-
ciation d'aide au retour
peut sembler ambigüe ?
M. : Oui, ça paraît ambigu,
car l'association tombe au
même moment que les
mesures Stoléru. Mais nous
nous battons contre ces
mesures, nous avons refusé
le « million ». Nous ne
demandons pas aux travail-
leurs émigrés de rentrer. On
parle de l'AARCTA mainte-
nant, mais ça fait 5, 6 ans
que nous essayons d'inté-
resser les travailleurs sur un
projet de coopérative arti-
sanale ou agricole dans leur
pays d'origine. Notre réalité
ici est très dure et nous
arrivons avec beaucoup
d'illusions. Il ne faut pas
oublier que certains travail-
leurs en ont marre et
veulent rentrer. Mais si tu
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rentres en Afrique en tant
qu'individu, tu n'es pas
armé pour affronter la
situation là-bas. Il vaut
mieux rentrer d'une maniè-
re organisée.
S.E. : Je comprends votre
démarche, mais il y a un
risque ; tu sais comme moi
que le chômage sévit aussi
dans nos pays. Si tu crées
une unité de production, tu
auras sûrement des deman-
des venant de la population
locale. Comment vas-tu t'en
sortir, sur quels critères
vas-tu choisir ceux qui
doivent travailler et ceux
qui ne le doivent pas ?
M. : Nous ne cherchons pas
à nous enfermer dans un
groupe, nous ne sommes
pas des employeurs. Nous
n'allons pas donner une
priorité aux travailleurs
émigrés. Nous sommes
obligés de nous intégrer à la
population locale. Pour moi,
la démarche de l'AARCTA
se situe dans une démarche
critique par rapport à notre
militantisme d'avant. En
tant que militants africains,
nous sommes minoritaires
ici ; alors nous subissions
ou suivions la gauche et
l'extrême-gauche. Je ne
crois pas du tout comme
avant que le changement, la
sensibilisation partirait d'i-
ci. Ce n'est pas l'immigré
qui va sensibiliser le
travailleur africain sur pla-
ce. Notre compréhension de
l'internationalisme proléta-
rien a joué contre nous.
Mais mon militantisme
d'avant m'a permis de
comprendre beucoup de
choses. Comment articuler
la lutte en France avec les
luttes en Afrique ? Avant,
c'était simple : on pensait
qu'en soutenant les luttes
de libération on allait
sensibiliser les travailleurs
émigrés. Tu vois, c'est la
démarche qui consiste à se
dire qu'en détruisant l'im-
périalisme de l'extérieur on
pourrait faire avancer les
choses à l'intérieur. Pour
nous, ce fut l'Angola, le
Mozambique et la Guinée
Bissau.
S.F. : Quels sont les projets
à venir de l'AARCTA ?
M. : Notre association ne
peut pas centinuer à coups
de galas. Nous comptons
développer des activités
anti-impérialistes. Nous es-
pérons organiser une semai-
ne de luttes anti-impérialis-
tes au mois de juin.
Propos recueillis par Maria
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Lu jeunes Immigrés

La seconde génération parle

Dans la banlieue de
Saint-Denis, nous avons
rencontré un groupe de
lycéens maghrébins, nés en
France, qui après les
évènements de la rentrée
scolaire 78 79, et peu de
temps après le « dialogue
Français-Immigrés » ont
pris l'initiative de créer au
sein de leur « bahut » un
« Comité Français-Immi-
grés ».
Le lycée Paul Eluard, un

lycée comme les autres où
35% des élèves sont des
enfants de migrants.

Abdellah : Il y a eu des
grèves dans tous les
établissements de la Seine
Saint-Denis après la rentrée
parce qu'il s'avère que les
crédits de fonctionnement
alloués à ces municipalités
sont faibles par rapport à la
population, et notre lycée a
particulièrement été touché.
Les questions qui se sont
posées à nous, c'est pour-
quoi dans lu banlieue sud, et
tous les beaux quartiers ils
ont de bons crédits ?
Pourquoi les jeunes immi-
grés sont toujours orientés
et parqués dans les CET et
ne peuvent accéder ni aux
lycées ni à l'enseignement
supérieur ? D'une manière
indirecte nous étions con-
cernés par tous ces problè-
mes.
Ce qui nousa motivés aussi

pour ce comité ce sont les
luttes des foyers SONACO-
TRA. Il y a un mois nous
sommes allés les soutenir
quand ils sont passés en
jugement à Gonesse. Notre
comité a été nécessaire pour
mobiliser les lycéens et
montrer ainsi notre solidari-
té aux travailleurs de ces
foyers.
Pourquoi Français-Immi-

grés ? Personnellement je
pense que quand la droite
va en terminer avec les
travailleurs immigrés ils
pourront s'occuper de la
classe ouvrière française.
On veut faire comprendre
aux lycéens français que
nous avons les mêmes pro-
blèmes et les mêmes intérêts
qu'eux et essayer de mener
un même combat.

LES MEMES PROBLE-
MES QUE LES HARKIS

Myriam : On a été aussi
sensibilisé par les problè-
mes du renouvellement des
cartes de séjour puisque
nous sommes particulière-
ment touchés. On est né
pour la plupart en France
ou venus ici très jeunes.
Nous n'avons eu de contact
avec notre pays que durant
les vacances, et si nous dey
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ons y retourner du jour au
lendemain, alors que notre
mentalité n'est pas la
même, ça va poser de gros
problèmes d'adaptation.
Même si nos parents nous
bredouillent la langue ma-
ternelle, rrirne si l'on
mange de la cuisine algé-
rienne ...on a une mentalité
française, une éducation
française ... On est quand
même français d'une certai-
ne manière.
Sans-Frontière : Savez-
vous que vous pouvez être
français ?
Nadia : Moi je dis qu'on ne
change pas sa tête, alors je
ne changerai pas de natio-
nalité. On ne sera pas
accepté par la société
française et on sera rejeté
par les algériens. On va se
retrouver dans une impasse
comme on l'est déjà.
Hassina : Je suis d'accord,
ça ne résoudra rien. C'est
comme si l'on se soumet-
tait, l'on se résignait. On
sait ce que cela donne dans
la vie de tous les jours. Et
puis une tête d'arabe avec
des papiers français ça
serait pire. On retomberait
dans les mêmes problèmes
que les Harkis.
Abdellah : Je refuserai
également, pas par patrio-
tisme parce que c'est
dépassé ... Mais pour la
plupart on ne sait plus où
aller ni quelle est, notre
patrie ... Moi j'irai dans le
pays qui me permettra de
vivre ... De plus, ils vont
surtout accepter les
privilégiés, les autres ils les
mettront dehors ... A mon
avis les personnes concer-
nées par les mesures Stoléru
sont ceux qui sont dans une
situation illégale comme les
chômeurs, les délinquants,
les femmes, bref tous ceux
qui seront considérés com-
me inactifs, une charge pour
la société française ...

BAC : BON D'APTITUDE
AU CHOMAGE

Myriam : De toute manière,
au niveau du travail, les
employeurs préfèrent em-
baucher une française
qu'une étrangère même si
elle a son bac ...
Momo : Oui, moi j'ai un
copain bachelier en compta
qui cherchait du travail en
intérim. Quand il disait
qu'il est algérien, comme
par hasard, il ne lui restait
plus qu'une place de
démolisseur ... Bref si je
trouve du travail avec un
bac, ce sera un emploi
sous-qualifié ; c'est un Bon
d'Aptitude au Chômage ...
S.F. : Quelles ont été les
réactions de l'administra-

tion et des lycéens concer-
nant votre comité ?
Momo : L'administration
c'est le proviseur. Il a
refusé, ça le faisait chier que
quelque chose se passe au
niveau des immigrés du
lycée. Le jour d'un débat il
est entré et a commencé par
nous traiter de terroristes et
pour terminer il a lancé que
notre premier droit en tant
qu'immigrés c'était de net-
toyer la salle. Quant aux
lycéens ce sont toujours
ceux qui sont concernés par
les problèmes de l'immigra-
tion qui réagissent. Mais en
fait les français se sentent
peu concernés. On espère
qu'avec un maximum d'in-
formations ils compren-
dront que nous avons des
problèmes similaires et c'est
en étant unis que nous
pourrons nous faire enten-
dre.
Myriam : la sensibilisation
concernant les immigrés
devrait commencer dans les
écoles primaires, et à

commencer par les ensei-
gnants eux-mêmes ...
Abdellah : Oui, mais les
profs du lycée ne veulent
pas s'engager à cause du
proviseur qui risque de faire
un rapport sur eux.
Myriam : La semaine du

dialogue » c'était vrai-
ment du bidon parce que ce
n'est pas en une semaine
que l'on apprend à connaî-
tre les immigrés. Ça n'a rien
changé, Dire même, on vit

_actuellement sans savoir ce
que sera notre sort.
Abdellah : En conclusion,
notre comité n'est qu'un
comité naissant et nous
espérons faire le maximum
d'informations concernant
nos problèmes et tous ceux
des travailleurs immigrés
pour montrer aux lycéens
l'injustice dans laquelle
nous vivons.
Propos recueillis par MOH

N.B. : les lycéens français
du Comité n'ont pas pu
venir à l'interview
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Souhaits
Dans cette époque où les mots semblent

avoir perdu leur sens, nous tenons pourtant
le pari de parler et surtout d'échanger.

Nous voulons un journal où chacun
puisse s'épanouir ; que chacun vienne avec
ses propres convictions et ne les trahissent
pas. Rien n'est plus terrible que le silence
dans lequel on veut nous enfoncer.

Nous ne voulons pas de luttes sectaires,
d'appareils, petits ou grands, qui préten-
dent détenir la vérité et l'apporter à
l'humanité.

Ce journal n'est pas le journal de l'immi-
gration, il est un des projets de quelques
immigrés qui veulent en finir avec la
destruction de leur personnalité, de leur
dignité, de leur liberté.

Nous sommes un des moyens de lutte que
l'immigration se donne pour s'affirmer
contre l'oppression. Et parce que nous
savons ce qu'est l'intolérance, la négation
de l'autre même dans ses plus terribles
conséquences, nous ne voulons pas. c'est
notre souhait, reproduire les mêmes sché-
mas destructeurs.

Bienvenue donc à tous.
HAMOUD

12

Ilfc LA IAALitioree CE
Mill3RE1h PMES
oc c TAfis EUnin

Espoirs...
C'est le premier journal à qui des immi-

grés donnent vie. Quatre millions d'immi-
grés participent activement (et dans quelle
merde) à toute la vie économique d'un pays.
Il est impensable de voir aujourd'hui
qu'aucun moyen d'expression n'existe.
Même pas un organe de presse qui soit le
!leur et conçu selon leurs besoins, qui puisse
les informer sur leurs droits, sur leur situa-

RATONS !
RITALS!
NEGRES
ETRANGERS !
IMMIGRES!
Ils ont hurlé : RATONS RITALS NEGRES
Ils ont timbré : ETRANGERS
Ils ont écrit : IMMIGRES
Je suis l'homme aux mille noms,
A mille noms je réponds
Suspects, mon père, mon fils
Muettes ma fille, ma mère
Féroce mon exploitation
Insalubre est ma maison
J'ai quitté mon pays
10 ans déjà, 20 ans déjà, 30 ans
Je ne sais plus

J'ai perdu ma voix dans QUATRE MILLIONS D'HISTOIRE
QUATRE MILLIONS D'ESPOIRS ASSASSINES
QUATRE MILLIONS D'AVENIRS INCERTAINS
10 20 30 ans, ici je renais
J'ai égaré-retrouvé mon identité
A la frontière de mon terroir
Et de mon pays d'accueil.

SANS FRONTIERE »

Sans nom
Sans mémoire
J'entends déjà la rumeur monotone
De la France profonde : HORS DE NOS MURS
HORS DE NOS FRONTIERES

Que fais-tu ici ? Je suis là pour travailler
De quoi te plains-tu ? Ton pays est si beau
Comme mon pays
Je vais vers « le développement »
Vers « l'absente liberté »
Mon frère resté là-bas m'a écrit :

Viens, c'est pas si mal ». Mon cousin m'a répondu
Surtout restes »

Mais avant de partir je dirai
Mes joies, mes peines, mes vies,
Avant de partir, je veux me conter
Me raconter, m'amuser
Même s'il n'est que dans ma tête.
Créer un lieu « SANS FRONTIERE »

SANS fRomiée LANCE UN APPEL -A TOUS
LES LECTEURS E:r AMb POUR ATTEINDRE

VVIIVABONEMEN1-5 CONDI Ti - NECE_SAi RE
SA FABR\ CATi ON Abohterment: 6nnots : SOF

12.rrnois :160F
Abohnerrnerit- àe Gooben c paYtir de. 2.50F
Soociky-ion L'oteDQ_E d GANS Feeriieto

3 R-4_eStEfIner«Dr/

TreiS -9-5018
/41\11,

e0.011111.11

tion, sur leur pays, un journal qui soit un
moyen d'échange qui les informe aussi sur
toutes les activités culturelles qui se dérou-
lent dans les divers points de Paris, de
banlieue et de province. Quatre millions
d'individus dont l'existence est niée par les
médias et de temps en temps, pour
justifier une B.A., on organise des semaines
de l'immigration (avec leur fric) ou bien des
festivals (avec leur fric encore) sans pour
cela exprimer quoi que ce soit, sinon verser
une petite larme sur le sort des « petits
immigrés ».
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Ce journal n'est pas la fin d'une reven-
dication. C'est le début. Il est un espoir qui
ouvrira des milliers de portes, qui donnera
naissance peut-être à d'autres journaux qui
feront par leur différence, la richesse de
cette expression spoliée.

Les tiroirs sont pleins de gueulantes qui
s'entassent et qui suffoquent par manque
d'oxygène. Le journal SANS FRONTIERE
espère être la clef de ces tiroirs, et le
poumon de ces gueulantes, le chemin vers le
soleil, même s'il est de la misère.

Bien sûr, il y a un problème de fric. Si
Nous vous sentez concernés ou sensibilisés,
alors vous pouvez faire des dons, des prêts,
des abonnements soutien, des abonnements
tout simples, enfin tout ce qui est dans la
mesure de vos moyens.

Immigrationnement vôtre.

HAMOU

Annonce
Le j ournal Sans-Frontière recherche

des locaux. Environ 150 m2, prix max.
2.000 F.
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